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Le 30/04/2024,  
au siège social de la société,  
 
Les associés de la société se sont réunis en assemblée générale ordinaire, sur convocation 
de la gérance. 
 
Les Soussignés : 
 
Louis RAVEROT, 145 parts 
Laetitia RAVEROT, 95 parts 
 
Soit un total de 245 parts composant le capital social de la société. 
 
Louis et Laetitia RAVEROT sont présents. 
La séance est présidée par Louis Raverot en sa qualité de président . 
 
Le président rappelle que l’Assemblée statue sur l’ordre du jour suivant : 

– L’approbation des comptes annuels 

– L’affectation du résultat 

Première résolution : approbation des comptes annuels 
 
L’assemblée générale approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2023  tels 
qu’ils ont été présentés. 
 
En conséquence, elle donne au Président quitus entier et sans réserve de l’exécution de 
son mandat pour ledit exercice. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
Deuxième résolution : affectation du résultat 
 
 
L’assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 2 659 euros au 
poste « autres réserves ». 
 



De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par les associés. 
 
A LYON 
 
Signatures : 
 

 
        Louis RAVEROT      Laetitia RAVEROT 

 


















